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La revue " Le Praticien Conseil" 
fête son dixième anniversaire, quels 
souvenirs cela évoque-t-il pour 
vous ? 

M.Weber : J’ai récemment relu mon 
premier édito et il est toujours d’ac-
tualité. En fait la majorité a changé, 
le directeur a changé, le Médecin 
Conseil National a changé mais les 
praticiens conseils ont toujours les 
mêmes préoccupations, les mêmes 
difficultés. En fait pendant dix ans 
nous avons dû défendre nos va-
leurs, nos augmentations de salai-
res, nos conditions de travail, notre 
identité et perpétuellement démon-
trer l’expertise des praticiens 
conseils. 

Aujourd’hui les sources d’informa-
tions se sont enrichies de nouveaux 
outils de communications, quelle 
est la place de la revue ? Est-elle 
toujours d'actualité ? 

M.Weber : La revue a tout à fait sa 
place dans notre communication. 
Elle est là pour proposer des arti-
cles de fond : réflexions de groupes 
de travail, analyse des sujets qui 
préoccupent les praticiens conseils. 
Elle peut aussi permettre des billets 
d’humeur… contrairement à toutes 
les informations en temps réel qui 
sont diffusées par mail ou que nous 
mettons sur notre site. 

Le syndicat général est affilié à la 
CFE/CGC, quel est le sens de cette 
adhésion ? 

M.Weber : Le SGPC a rejoint la 
CFE/CGC après 1981 pour assurer 
sa représentativité. Au-delà de la 
nécessité d'une telle adhésion, la 
CFE/CGC était à l’époque la cen-
trale qui correspondait le plus aux 
valeurs du SGPC. Vingt ans après, 
les actions de notre confédération 
n’ont jamais démenti ce choix, car 
la CFE/CGC défend notamment les 
problèmes spécifiques à l’encadre-
ment et aux cadres et nous nous 
retrouvons dans la plupart de ses 
idées. 

Le syndicat général est aussi re-
connu par la confédération, et vous 
avez été élue déléguée nationale 

au congrès de TOURS en juin 
1999. Comment vivez-vous cette 
contribution ? 

M.Weber : Je fais partie de l’exécu-
tif confédéral et à ce titre je suis 
impliquée dans toutes les options 
prises par la CFE/CGC. Ceci me 
permet de sortir d’un syndicalisme 
corporatiste, de mieux comprendre 
les enjeux de notre société et les 
difficultés que rencontrent les sala-
riés, en particulier dans les entrepri-
ses privées. Cela permet de relativi-
ser nos problèmes, et d’avoir une 
vision pour les praticiens conseils 
plus prospective et plus lucide. 

Le syndicat général s’est ouvert aux 
praticiens conseils des AMPI et de 
la MSA, qu'avons nous à apprendre 
de ces organismes employeurs, si 
proches et différents à la fois ? 

M.Weber : Pour l'instant seuls les 
médecins conseils des AMPI font 
partie du SGPC, ceux de la MSA 
appartiennent à la CFE/CGC mais 
dans une autre fédération. Nous 
avons établi des passerelles pour 
échanger sur nos métiers. Nous 
espérons qu’un jour nous pourrons 
avoir un seul corps de PC quel que 
soit notre régime. Nos confrères ont 
la difficulté essentielle d’être peu 
nombreux et, par le fait, ont plus de 
problèmes  pour se faire entendre. 

Les praticiens conseils manifestent 
leurs inquiétudes à travers le post-
master du site internet du SGPC 
sur les difficultés de leur métier et 
du manque de reconnaissance 
qu’ils éprouvent, eu égard aux diffi-
cultés des revalorisations salaria-
les, que voudriez-vous leur dire ? 

M.Weber : Cette question rejoint la 
toute première, à savoir qu’il faut 
toujours se faire reconnaître. Ce 
n’est jamais acquis, mais la persé-
vérance a toujours payé. Les PC 
doivent faire confiance à leurs re-
présentants syndicaux, et nous 
soutenir dans nos démarches. C’est 
parce que nous sommes un corps 
largement syndiqué que nous re-
présentons un réel contre pouvoir 
et que les PC forcent le respect.  

Aujourd’hui même si la Direction de 
la Sécurité Sociale ne nous aime 
pas, elle doit compter avec nous. 

Le syndicat général occupe une 
place centrale dans la représentati-
vité des praticiens conseils, et en 
diffusant la revue à l'ensemble des 
praticiens nous manifestons cette 
responsabilité, que souhaiteriez 
vous améliorer ? 

M.Weber : Je souhaiterais amélio-
rer l’interactivité. Répondre le plus 
rapidement possible aux questions 
des PC, que ce soit pour des pro-
blèmes personnels ou pour des 
problèmes généraux, doit permettre 
de lever certaines ambiguïtés de 
notre statut, de trouver des solu-
tions aux litiges avec la hiérarchie 
avant contentieux, de donner à 
comprendre à chacun qu’il n’est 
pas seul et que la première voca-
tion d’un syndicat est d’assister ses 
adhérents. 

Un dernier mot, où en sont les né-
gociations pour la convention col-
lective ? 

M.Weber : Pour l'instant nous ne 
pouvons pas parler de négociation, 
il y a des réunions de travail pour 
étudier notre statut et envisager ce 
qui doit être modifié. Il est trop tôt 
pour dire si l’orientation finale sera 
une convention collective ou un 
statut modifié. 

A l’occasion du 10ème anniversaire de la revue et de son élection 
à la tête du syndicat général, Monique Weber à répondu aux ques-
tions de Patrick Leray et Bernard Rossignol �

� �

� � �� � � �� 	 
 � � �� 
 � �� � � �� 
 	 � � � � � � � �
� � � � � � � � �� � � � �� 
 � � �� � � � � � 
 � � �� 
 �� � � �

 � � 
 � � � � � � � � �
 � �
 � � � �� � � � 
 � �� � 
 � � � 
 �
� � �� 
 �� � � �� � 
 � � � � �� � �
 � � � � � � � �

� � � � � � 	 �
 � � � 
 � � �� � � � � �

� 	 � � � � � � � � �� � �� � � � �



�

�

������ �� � � �� � �	 � � � 


�
 

Notre revue a 10 ans. 10 ans, c'est très jeune pour 
un homme ou une femme, mais ça commence à 
être âgé pour un journal ou une revue. En consé-
quence, l'équipe de rédaction a profité de cet anni-
versaire pour changer le look et la présentation. 

Nous avons choisi de passer à l'impression en 
quadrichromie afin de rendre la revue plus attrac-
tive et plus agréable à lire. 

Au niveau de la présentation, nous allons essayer 
d'agrémenter les articles par des photos ou des 
dessins de notre confrère Joël Delhomme et de 
multiplier les formes. 

Nous espérons ainsi répondre encore mieux à vos 
attentes. 

Dites nous ce que vous en pensez en envoyant 
vos courriels à l'adresse e mail suivante:           
revue-pc@sgpc-cfe-cgc.com 

Le secrétaire de rédaction 

Docteur Bernard Rossignol 

�
« CUM PANIS » 

ou la mission d'accompagnement 
 

Le plan de financement de la  Sécurité sociale nous assigne désormais la mission d’accompagnement des professionnels de san-
té. Comment mieux comprendre cette voie à tracer ? 

Le terme d’accompagnement évoque deux acceptions : la plus commune illustre le fait de « servir de compagnon » et la seconde 
dans un contexte de musicalité nous indique que l’accompagnement ajoute une harmonie par des voix à une mélodie ou soutient 
une voix par un instrument. 

Le compagnon 

Avant de servir de compagnon, il paraît utile de rappeler que ce terme dérive du vieux français « compain », à l’origine de 
« copain » et que la racine initiale latine, « cum panis », signifie littéralement, « celui avec lequel on partage le pain ». 

Le ton est donné ! Le législateur nous invite à une analyse de première intention mais également à une réflexion plus globale sur la 
façon d’appréhender l’ensemble de nos missions. 

Le contentieux 

Est-ce la remise en cause de nos actions contentieuses ? Devant les accrocs, voire le caractère délétère de certaines de nos pro-
cédures et face à la paralysie ou à l’inertie des appareils juridiques en place, le législateur nous incite à plus de rigueur et d’efficaci-
té que de production. Il paraît opportun de mettre désormais en place les structures techniques et professionnelles qui assureront 
la rigueur de la démarche juridique. 

Au-delà du champ d’activité strictement contentieux, on nous invite, également dans l’ensemble des domaines relevant de nos 
prérogatives, à la réflexion sur tous les moyens de persuasion ne se référant pas à la contrainte. 

La démonstration 

Le principe de «  la démonstration  comparative de l’atypie », reste à cet égard probablement le plus pédagogique. Il nécessite, 
dans un premier temps la mise en évidence d’un décalage individuel par rapport au comportement général et dans un second 
temps, la recherche consensuelle de la légitimité de l’atypie ou l’acceptation de son rejet. 

L’exercice de la médecine est ainsi fait qu’il s’exprime de manière isolée, enclavée et quasiment aveugle des pratiques communau-
taires. Nos bases de données sont susceptibles de déterminer l’activité de chaque professionnel de santé dans de nombreux do-
maines de prestations ou de pratiques plus spécifiquement médicales. 

Les conditions préalables d’application étant rassemblées, c’est au travers de la présentation auprès du professionnel de santé  de 
notre connaissance globale de son activité et de sa comparaison au profil comportemental de sa communauté médicale d’apparte-
nance que nous pourrons interpréter « consensuellement »  une atypie particulière ou le convaincre de la corriger. 

Suite page 11 
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Année exceptionnelle car elle portait sur la nouvelle façon de no-
ter les praticiens conseils et exceptionnelle par le nombre de 
contestation. 

Les réunions quasiment mensuelles voire bimensuelles ont com-
mencé le 14 mai 2002 et se sont terminées le 9 janvier 2003. 

10 réunions ont été nécessaires pour examiner plus de 270 récla-
mations. En temps ordinaire le nombre de contestations ne dé-
passe pas la vingtaine par an. 

 

 

Les résultats ! 

 

Ils sont de deux ordres : d'abord les chiffres, puis les leçons à en 
tirer. 

Quelques dossiers sont sans décision pour renonciation au re-
cours, au total 272 décisions individuelles sont instruites. 

 64 % des contestations concernaient la note 15 

 34 % la note 12 

   2 % la note 8 

 38 % des notes ont été portées au palier supérieur. 

 62 % des notes ont été maintenues 

 

 28 % des notes à 15 ont été portées à 18 

 58 % des notes à 12 ont été portées à 15  

 Une seule note de 8 a été portée à 12. 

 

 

Les leçons à en tirer. 

 

Deux conséquences plutôt positives : 

 La note a été finalement suspendue dès l'année 2001, ce 
 qui aurait pu être fait d'emblée sans l'opposition de 2  
 organisations syndicales. 

 C'est la première fois, grâce aux très nombreuses 
 contestations que les membres de la CAP et donc de la 
 direction ont eu une vision si directe du management 
 quotidien des régions et des échelons locaux. 

 

 

Et cette vision est très instructive. En effet dès la deuxième 
séance est apparue la nécessité de grouper les discussions des 
cas individuels par régions et par échelons. Au-delà de la contes-
tation individuelle a presque toujours été mis en évidence un pro-
blème de management local ou régional justifiant d'analyser la 
contestation dans le contexte de l'échelon et de la région pour 
éviter des disparités de décisions au fil du temps. 

 

 

Premier constat :  

 

Les disparités de notations régionales et locales sont la norme. Il 
n'y avait pourtant qu'une seule directive nationale mais elle a été 
interprétée différemment dans chaque région et appliquée encore 
différemment dans les échelons. Les membres de la CAP ont ré-

sumé cette situation par une boutade : 1 circulaire nationale, 18 
interprétations régionales et 128 interprétations locales ! 

 

On note donc deux extrêmes : une région avec plus de 40% de 18 
et l'une avec plus de 40% de 12 (les 8 sont toujours exceptionnels 
même si deux régions en ont notablement plus que les autres). 

 

Cette même répartition se retrouve à l'intérieur des régions (sauf 
bien sûr pour celles où tout le monde ou presque est à 15) ce qui 
montre que les consignes hiérarchiques sont très diversement 
appliquées. 
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    Docteur Joël D ELHOMME 
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Deuxième constat : 

 

Le comportement des MCR et de MCC et aussi de certains PC 
nous font émettre un certain nombre de recommandations. Voici 
des RMO (Recommandations Managériales Opposables) que 
nous proposons à votre sagacité : Il n'y a pas lieu de confondre 

excellent et exceptionnel 

Il n'y pas lieu de réserver le 18 à ceux qui sont chef de projets. 

Il n'y a pas lieu de faire un entretien d'évaluation par téléphone 
quand on peut le faire sur personne.  

Il n'y a pas lieu de faire un entretien d'évaluation sans contacter 
l'intéressé. 

Il n'y a pas lieu (et c'est même interdit par la loi) de se servir des 
données informatiques de MEDICIS (par exemple) pour juger le 
travail d'un PC. 

Il n'y a pas lieu de mettre 12 à un confrère qui a eu plus de 18 
depuis 10 ans et qui part à la retraite le mois d'après. 

 

 

 

Il n'y a pas lieu de donner des avis ou de rendre des argumentai-
res non identifiés. 

 

Il n'y a pas lieu d'affirmer quelque chose dont on n'a pas la 
preuve. 

Il n'y a pas lieu de faire assumer sa décision par son inférieur 
hiérarchique. 

Il n'y a pas lieu d'être incohérent en disant que le PC est excel-
lent et en lui mettant 12. 

Il n'y a pas lieu de faire un entretien laconique. 

Il n'y pas lieu de démotiver un PC lors de l'entretien d'évaluation. 

Il n'y a pas lieu de se servir de l'entretien d'évaluation pour régler 
des conflits personnels 

Il n'y a pas lieu malgré les 2/3 – 1/3 de mépriser les PC qui ne 
font que de l'AIP. 

Il n'y a pas lieu de justifier sa position par un argumentaire sté-
réotypé pour toutes les contestations d'une région. Cela ne fait 
pas sérieux pour argumenter une décision INDIVIDUELLE 

Il n'y a pas lieu de mettre dans la fiche de synthèse des éléments 
différents voire contradictoires avec ce qui figure dans le support 
de l'entretien. Il faut avoir le courage de dire à un PC ce que l'on 
pense de lui en face.  

Il n'y a pas lieu de dénigrer son médecin chef sans éléments 
concrets. 

 

Et la liste pourrait continuer. 

 

On a tout vu, tout lu et ce fut très instructif quant au management 
des régions et celui des échelons : c'est la première fois que la 
direction nationale avait une telle vision du management du ter-
rain. Le MCN nous a dit que la direction en tirerait les leçons 
pour améliorer les entretiens. 

 

Ne pas dévaluer l©entretien d©évaluation. 

 

Il y a des médecins chefs peu recommandables que nous ne sou-
haitions à personne de subir, mais il y a aussi des PC de base 
que nous ne souhaitons à aucun chef de service. 

La morale de cette histoire est que les entretiens d'évaluation sont 
une chose trop sérieuse pour être confiées sans formation et la 
direction s'est engagée à mieux former les responsables sur ce 
problème. Un entretien cela se prépare autant de la part de l'éva-
luateur que de l'évalué. Les objectif fixés doivent être réalistes, 
adaptés à l'activité particulière de l'intéressé et approuvés par les 
deux, l'atteinte des objectifs est un très bon résultat, leur dépasse-
ment n'est pas la règle et ne doit pas être exigée sous peine de 
démotivation rapide des intéressés. L'entretien d'évaluation est un 
outil valorisant dans les mains des partenaires, et à l'heure où la 
notation a été supprimée, il serait dommage que cet instrument 
soit détourné de son but évaluatif et positif. 
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Notre Ministre a demandé à de 
hauts fonctionnaires de rédiger des 
rapports pour réformer notre sys-
tème de santé en partenariat avec 
des représentants des organisa-
tions syndicales, de la mutualité et 
des assurances privées. Ces tra-
vaux ont  permis à l’Etat de sonder 
l’opinion publique sur les limites 
acceptables pour les Français de 
"privatiser"  notre système de 
soins. 

Si le rapport RUELLAND sur la 
nouvelle gouvernance de l'Assu-
rance Maladie n’apporte pas  réelle-
ment de propositions nouvelles, 
hormis l’avènement inéluctable des 
ARS dans le cadre d’une régionali-
sation encadrée par l’état, les rap-
ports CHADELAT et COULOMB 
définissent clairement la part qui 
sera dévolu au  privé et celle qui 
sera prise en charge par la solidari-
té nationale. Tout cela sous couvert 
de la mise en place du fameux 
"panier de soin" . 

Dépenses de santés subies, dépen-
ses de santé choisies 

Les vives discussions du groupe 
CHADELAT ont tranché. Seules les 
dépenses de santé « subies » relè-
veront de la prise en charge collec-
tive obligatoire et concerneront 
l’ONDAM médicalisé.  

Ces dépenses seront  gérées ex-
clusivement par l'Assurance Mala-
die, aucune assurance (privée ou 
mutuelle) ne souhaitant s’investir 
dans un système obligatoirement 
déficitaire en raison de l’augmenta-
tion des dépenses liées aux nouvel-
les technologies et aux nouvelles 
thérapeutiques qui ne permettent 
pas de générer des profits suscepti-
bles d’être redistribués aux action-
naires. 

A l’inverse, les dépenses de santé 
« choisies » sortirait de l’ONDAM 
médicalisé et dépendraient, au 
mieux d’une complémentaire obli-
gatoire de base, au pire  de la seule 
sphère privée. Quatre postes sont 
évoqués, les médicaments « dits de 
confort », les cures thermales, l’op-
tique et le dentaire). 

Cette complémentaire obligatoire 

serait financée par un prélèvement 
obligatoire (salarial ou autre) sub-
ventionné par l’état  partiellement 
ou totalement (CMU) afin d’éviter 
que le gouvernement ne soit accu-
sé de mettre en place "une méde-
cine à deux vitesses" .  

  

Ce secteur ouvert à la concurrence 
serait financé par les cotisations 
versées au premier franc aux com-
pagnies gérant le portefeuille des 
assurés les ayant choisi pour opé-
rateur, pour un remboursement qui 
suivrait la grille de l’opérateur bien 
évidemment. Et c’est bien là que 
ces derniers pourront trouver la 
marge financière à redistribuer à 
leurs actionnaires ! 

Viendra ensuite éventuellement, 
pour les plus riches une complé-
mentaire facultative, complémen-
taire de la complémentaire obliga-
toire. 

Un tel système existe d’ailleurs déjà 
en France, il s’agit du régime local 
d’Alsace Moselle qui prélève actuel-
lement à coté du régime de base 
une complémentaire obligatoire 
(1,7% du salaire brut pour le sala-
rié) pour une prise en charge entre 
autre de 100% des frais d’hospitali-
sation et 90% sur les médicaments 
et les actes médicaux, ainsi qu’une 
aide complémentaire en optique et 
dentaire ! 

Le rapport COULOMB envisage les 
modalités de maîtrise médicalisée 

de l’ONDAM, qui ne concernera 
que le régime de base obligatoire 
essentiellement au  travers de trois 
déterminants : 

- Les comportements socio-
culturels (relevant principale-
ment de la prévention primaire) 

- Le Système de santé (maîtrise 
de l’offre de soin) 

- Le système de protection so-
ciale(maîtrise de la demande de 
soins, comportement des assu-
rés sociaux) 

 

Quelle place pour le Service Médi-
cal ? 

On l’aura compris l’état cherche a 
se dédouaner de la prise en charge 
des thérapeutiques et des actes 
n ’é ta n t  p as  m éd ic a lem en t 
« indispensables » et parfaitement 
validés par la communauté scientifi-
que, en laissant les soins choisis à 
la charge des ménages, limitant 
son intervention par le biais de 
l’ONDAM médicalisé aux affections 
subies. Dans ce domaine l’action 
du Service Médical reste incontour-
nable, notamment au travers des 
missions d’accompagnement des 
Professionnels de santé que ce soit 
en médecine de ville ou en méde-
cine hospitalière. Le Service Médi-
cal est déjà largement orienté dans 
cette voie. 

Si l’on peut parfaitement concevoir 
que la prise en charge des frais 
d’optique, des cures thermales et 
des médicaments dit de confort soit 
transféré aux complémentaires 
dans la mesure ou l’intervention de 
l'Assurance Maladie se limite le 
plus souvent à l’application de for-
faits administratifs, par contre le 
soins dentaires font parti intégrante 
des dépenses de santé subies, que 
ce soit pour l’orthodontie, les soins 
conservateurs ou les soins prothéti-
ques. Il est d’ailleurs nécessaire 
que dans ce domaine le régime de 
base développe une meilleure prise 
en charge en contrepartie d’un suivi 
rigoureux de la qualité des soins 
dispensés aux assurés sociaux.  

Suite page 11 
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Secrétaire général du SGPC  
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Définition : L’objectif officiel du Gemam est de dégager des idées novatrices pour la gestion de l’Assurance ma-
ladie, à l'issue de travaux en groupes. Cette manifestation a une coloration ludique qui s'achève par le spectacle 
théâtral des exposés des rapporteurs, et l'on serait à peine surpris d'y retrouver la première mention du mot au 
IIème siècle sur un bas relief  

du théâtre d’Orange 
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Cependant l’éclosion des idées novatrices est gênée par la dispersion des moyens des participants. Il n'y a pas 
de base documentaire, le temps d’exposé est réduit, l'éparpillement des thèmes est important. L’autocensure na-
turelle vient faire le reste et on aboutit une fois sur deux à une copie aseptisée. 

Nous proposons d©améliorer la force de proposition du GEMAM 

Après le nouveau logo, un nouveau topo : 

Nous suggérons de ; 

- Limiter le nombre de thèmes à  trois  ou quatre. 

- Clarifier les rôles en dégageant une idée par thème. 

- Maintenir le nombre d’ateliers actuels mais en les faisant travailler séparément sur un même sujet avec syn-
thèse des groupes au deuxième jour : interactivité  +++ 

- Préparer une base documentaire distribuée aux participants. 

- Octroyer un accès internet par thème. 

- Attribuer 15 à 20 minutes pour chacun des quatre thèmes au lieu de 5 pour l’exposé final. Il sera ainsi possible de déga-
ger une réflexion, sans pour autant perdre les avantages du travail collectif et de la mise en commun des expériences 
professionnelles. 

- Publier l'intégralité des travaux rédigés par les groupes. Elle  sera mise sur le site du Gemam et/ou publiée dans la revue 
de l'assurance maladie en numéro spécial. 

Le brassage d©idées 

Le GEMAM est un outil de cohésion entre praticiens conseils, a hiérarchique et inter régimes et il doit garder toute sa convi-
vialité. Mais comme tout brassage d'idées, Il peut être perçu aussi au sein même de l'institution comme fantaisiste voire dan-
gereux, comme selon Oscar Wilde : 

 “ Une idée qui n’est pas dangereuse ne mérite pas d’être appelée une idée ” 
 

        François Latil  AMPI 

         Denis Mireux    MSA 

          Martine Gault   CNAMTS�

Genius Eductus Médicis Ab Menso :  

l’idée innovante issue de l’esprit du médecin�
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Vers la fin du parcours du     
combattant. 

Depuis 1995, en matière d'attribu-
tion de la prime de mobilité de 3 
mois de salaire brut, les choses 
n'ont pas été toujours simples pour 
les praticiens conseils. 

 

Voici la chronologie des textes : 

-L'article 5 du protocole d'accord du 
27 mars 95 applicable aux agents 
de direction prévoit le versement 
d'une prime de mobilité aux agents 
faisant preuve de mobilité 
(mutation). 

Un recours est introduit pour que 
les PC puissent bénéficier de ce 
texte. Le T.G.I. de PARIS 
(jugement du 10 juin 97) reconnais-
sait aux PC le bénéfice de la prime 
de mobilité telle qu'elle existe pour 
les agents de direction dans les 
conditions du protocole d'accord du 
27 mars 95. 

Sur appel de cette décision par la 
CNAMTS, la cour d'appel de PARIS 
confirmait par arrêt du 5 mai 98 le 
jugement de première instance, 

admettant le bien fondé du verse-
ment de la prime de mobilité aux  

PC pour les postes vacants publiés 
par la CNAMTS. 

Ultérieurement la CNAMTS a rédi-
gé une circulaire ENSM 45/98, ac 
30/98 du 16/10/98 rappelant cette 
jurisprudence. 

L©appréciation du domicile par la 
CNAMTS 

Cependant dans sa circulaire, la 
CNAMTS introduisait une condition 
restrictive portant sur la différence 
d'appréciation entre la notion de 
domicile et la résidence du salarié, 
le texte étant libellé comme suit ; 

"La mutation doit entraîner un chan-
gement de domicile vers un autre 
domicile, et non pas d©une rési-
dence vers un domicile ou d©un do-
micile vers une résidence". En effet, 
contrairement à la notion de rési-
dence dont la pluralité est admise, 
le domicile est unique, défini comme le 
lieu du principal établissement. Il 
s'agit en fait du domicile déclaré à 
l'époque de la mutation par le sala-
rié à son employeur qui correspond 
au domicile fiscal. Les praticiens 
conseils devant fournir la preuve de 

ce domicile (déclaration fiscale). 

 

Cette circulaire interne de la 
CNAMTS, véritable combat d'ar-
rière garde, en contradiction avec la 
mobilité prônée par la hiérarchie, 
n'a pas été sans conséquences. 
Certains en ont connu les désa-
gréables péripéties. Ainsi une pro-
motion avec mutation à 300 km du 
domicile familial entraînant une af-
fectation pendant plus de 3 ans, 
puis retour à l'occasion d'une se-
conde mutation proche du domicile 
familial a entraîné le refus de la 
prime de mobilité par la DSM au 
motif que la location d'un apparte-
ment au lieu d'exercice profession-
nel distant de 300 km d'un domicile 
familial était une résidence et non 
un domicile ! Et qu'en tout état de 
cause il n'y avait pas de change-
ment de domicile fiscal ! 

Le combat pour faire valoir ses 
droits 

Le praticien conseil fut débouté en 
première instance (devant la juridic-
tion prud’homale), mais l'appel lui a 
été favorable, la chambre sociale 
estimant que le praticien réunissait 
les 3 conditions requises, à savoir : 

1 La publication d'un poste va-
cant par la CNAMTS 

2 La durée précédente dans l'af-
fectation supérieure à 3 ans 

3 Le changement de départe-
ment et de domicile. (protocole 
d'accord du 27 mars 95). 

Bien que ce jugement soit exécu-
toire, la CNAMTS s’est pourvue en 
cassation. Finalement la Cour de 
Cassation rendait le 26 septembre 
2002 un arrêt déboutant la 
CNAMTS de son recours et confir-
mant le jugement de la cour d'ap-
pel. 

Quatre années de procédure coû-
teuse et courageuse ont été néces-
saires pour obtenir le gain d'une 
cause manifestement légitime et 
ainsi faire jurisprudence en faveur 
des praticiens conseils. 

Mutation et prime de mobilité  

Par Patrick LERAY�
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Risques et opportunités  

Par Thierry FOUILLEUL 

 

La réforme de l’Assurance Maladie qui s’annonce sous les 
auspices de Monsieur MATTEI, s’inscrit sous un double 
constat : 

 

- L’impossibilité de limiter les dépenses de santé. 
Les experts en économie de la santé prévoient le passage 
des dépenses de santé des Français de 10% à 20% du  PIB 
d’ici 20 ans, en raison du vieillissement de la population et 
des avancées thérapeutiques. 

- Le déficit annoncé pour 2003, historique selon 
les mêmes experts, signe l’impasse financière dans laquelle 
s’enlise notre système. 

 

La réforme s’impose donc ! Personne ne le conteste, 
mais sous quelle forme ? 

 

Nous rappelons que dans l’ensemble des dépenses de Santé 
des Français, les soins dentaires représentent le troisième 
poste en terme de consommation médicale derrière le poste 
cardio-vasculaire et le poste psychiatrie. 

Eu égard aux bruits qui courent à propos du Rapport Chade-
lat sur la répartition des charges de Santé entre Régime de 
base et Régimes complémentaires, dont la parution est at-
tendue pour fin mars, il paraît inconcevable d’imaginer un 
système de Santé où l’accès aux soins pour tous ne serait 

pas garanti de manière pérenne. 

 

 

 

 

Comme le note Solange Morgenstern dans la Lettre Confé-
dérale :" L©idée d©un transfert de certaines dépenses de la 
Sécurité sociale vers les mutuelles et autres assurances pri-
vées se fait de plus en plus pressante. C©est une trop grande 
ouverture pour les assurances privées par rapport aux institu-
tions de prévoyance et aux mutuelles." 

 

Le risque d'abandon du principe de la Solidarité nationale par 
la mise en place d'un système de privatisation qui ne dirait 
pas son nom existe et nous devons être très vigilants. 

 

Il va de soi que le choix politique des modifications structurel-
les à venir du Sys-
tème de Soins ne 
dépendent pas du 
Service Médical. 
Une des forces du 
Service Médical 
réside dans son 
indépendance. Cela 
lui permet aujourd-
’hui et devrait lui 
permettre demain 
de garantir une 
juste analyse des 
Besoins de Soins et 
des Pratiques Médi-
cales. Dans l’hypo-
thèse d’une redistri-
bution des rôles des 
différents acteurs 
assurant la protec-
tion sociale 
(organismes com-
plémentaires, régi-
mes obligatoires, 
assureurs ), œu-
vrons afin d'assurer 
un repositionne-
ment ferme des 
rôles du Service 
Médical. Notre Mis-
sion de Santé Publi-
que ne peut se limi-

ter aux actes pris en charge par le Régime général mais doit 
s’étendre à toutes les prestations servies aux assurés 
sociaux. 

 

Dans ce contexte l’analyse des besoins de la population et la 
définition des objectifs de santé ne peut s’appuyer que sur 
un service médical performant et surtout l’évaluation du 
système ne peut se concevoir que par un service médical 
national et indépendant seul garant de l’égalité de traite-
ment de la population. 

 

Ces objectifs doivent déterminer notre mobilisation à tous, 
toutes branches confondues, pour insérer le service médical 
dans la réforme qui s’annonce. Réforme qui peut présenter 
des risques mais aussi des opportunités. 
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A côté de la plaque ! 
 

Jean Pierre ROLLAND 

Président de PACA 

 

 

Le responsable syndical est un manager à part entière 
mais un manager atteint du syndrome de la confiance 
muette. Il ne se satisfait pas de la reconnaissance 
d'autrui pour d'indéniables succès électoraux (CRC, 
CE.), ou pour son implication désintéressée, ou encore 
dans son hypothétique succès dans les demandes 
d'échelons. Il sait ne pas se prendre la tête, mais il se 
sent isolé car il ne reçoit pas le soutien d'idées novatri-
ces de ses pairs. 

En tant que manager, "il doit écouter le bruit et les si-
lences: parler avec ceux qui posent des questions mais 
surtout avec ceux qui se taisent et attendent quand 
même des réponses" or il ne reçoit que des silences. 

Son discours est t'il à côté de la plaque ? 

 

Redonner confiance 

Quel autre syndicat que le nôtre, si épris de hauteur de 
vue et d'impartialité est plus à même de lancer le débat 
----- en posant tout haut les questions que l'on se pose 
tout bas ? 

L'enjeu est de taille : redonner confiance à chacun, 
syndiqué ou non, retrouver son allant professionnel, 
relancer la dynamique et la crédibilité syndicales par 
l'innovation dans les idées et par l'écoute. 

Il est vrai que la morosité actuelle casse l'élan syndical, 
génère l'usure et le doute. Lointaine est déjà, l'euphorie 
des "4,5%". Il reste à gérer (encore seuls ?) le prix de 
ce grand succès dans un nouveau contexte politique. 

 

Les contradictions 

La RTT ensuite, laisse un goût amer. Les confrères à  
temps partiel se croient injustement laissés pour 
compte. Pire, nos valeurs (reconnaissance, autonomie) 
se voient altérées par une surcharge de travail, les 
contraintes jugées dégradantes (pointage) n'apparais-
sent plus aussi choquantes. 

L'avantage entre autres de la RTT est de se révéler un 
redoutable indicateur de qualité de management 
(Révélateur des Tensions au Travail) entre le discours 
et les modalités pratiques les contradictions s©accumu-
lent. 

Le troisième élément, récurrent, l'incertitude existen-
tielle, rebondit. Faut-il appréhender la décentralisation 
régionale ou s'y préparer ? Crispation et conservatisme 
sont-ils mobilisateurs et de nature à infléchir une si 
forte volonté politique ? 

 

Statu quo en interne 

En interne, l'autoritarisme d'un autre âge exacerbe la 
défiance entre manager et managés. La transparence 
dans le discours se fait régulièrement descendre par la 
DCA (Docilité, Cooptation et Appartenance) dans le 
choix des promotions. C'est du moins ce qui est res-
senti et que le responsable syndical sincère ne peut 
pas démentir. Il reste aux "jeunes" d'assouvir leur juste 
besoin d'épanouissement professionnel dans une am-
biance de repli sociétal (Dieu pour tous et chacun pour 
soi) au dépends des laissés pour compte. En proie au 
doute légitime, à l'amertume, à la déception et au mé-
pris, comment ne pas prêter attention au chant des 
sirènes et au discours protestataire des gestionnaires 
d'états d'âme ? Les autres, les plus nombreux, mènent 
une vie silencieuse d'indifférence professionnelle. 

Pire, le climat intellectuel confine au prêt à penser, les 
slogans incantatoires viennent rythmer la routine pro-
cessionnaire. 

Pire encore, les démarches de certification font l'im-
passe sur l'essentiel, le management pour la procé-
dure. Quelle belle, occasion de procéder à la RIM 
(Révolution Indispensable du Management), en substi-
tuant aux 3 S de Peter (Sédentaire, Sournois, Soup-
çonneux) les 4 C de Deming (Clarté, Courage, Cohé-
rence, Considération. 

Voilà ce qu'il fallait dire mais le responsable syndical 
isolé ne sait pas faire réagir ses pairs sur un projet trop 
novateur ! 

La tradition 

Ainsi, le discours syndical se cantonne à sa tradition-
nelle matière, les conditions matérielles. Ses tenants 
ne perçoivent pas que le "fond de commerce" est de-
venu insuffisant. Il expose à ne plus convaincre que 
ses propres instances réduites au pré carré de ses 
seuls initiés. 

"That©s enough" ne cessait de marteler JF Kennedy 
face à Nixon. 

 Suite dernière page 
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Suite de la page 3 

Notre système de protection s’ex-
prime au travers des pratiques 
isolées de centaines de milliers de 
professionnels de santé et il ne 
pourra se pérenniser qu’en persua-
dant chacun de ses intervenants 
d’adhérer à la démarche commu-
nément admise en lui faisant part 
de l’ensemble de nos informations. 
Nous évoluerons probablement 
vers un concept  de "micro gestion" 
du risque, puisqu’il se traitera au 
niveau de chaque professionnel, 

"de  type partagé" puisqu’il relève-
ra d’une démarche de consensus 
établi sur le principe de comparai-
son. 

In fine, on comprend mieux l’ac-
ception musicale du terme d’ac-
compagnement car c’est probable-
ment en recherchant la fausse 
note  d’une partition que l’on nous 
invite à obtenir l’harmonie de la 
mélodie et celle de l’orchestre. 

 

Jean François GOMEZ�

�

Suite de la page 6 

Que feront les Assurances privées dans ce domaine ? Elles limite-
ront très probablement leur prise en charge à une somme annuelle 
de dépense, en contractualisant avec certains dentistes sur une 
base financière, mais pourront elles être garantes de façon objec-
tive et désintéressée de la qualité des soins dispensés ? 

En répondant au critère de prévention primaire, la prévention den-
taire, financée par le  FNPEIS, entre également dans le cadre de 
l’ONDAM médicalisé. 

Pour toutes ces raisons l’évaluation de la pratique dentaire doit res-
ter dans le giron de l'Assurance Maladie et de son Service Médical. 

On le voit  nous n’échapperons pas à une certaine privatisation de 
notre système de santé, mais en partenaire responsable les Prati-
ciens Conseils doivent se mobiliser pour que notre système de 
soins ne soit pas démantelé sur l’autel du profit, mais continue d’as-
surer l’égal accès à des soins de qualité pour tous les Français 
qu’ils soient riches ou pauvres !  

Alain GRUBER 
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Suite de la page 10 

 

 

Pour nos confrères non plus, c'en est assez ! Notre 
discours n'est plus suffisant:  

- salaires : + 3% : non, c'est encore moins que pas 
assez ! 

- RTT: forfait pour les temps partiels: oui bien sûr, 
mais pas suffisant ! 

- RTT: CET abondé oui, bien sûr, mais le compte n'y 
est pas ! 

-     RTT: 15 jours ou plus : mais oui bien sûr, et 
après ? 

Bien sûr, il nous faut obtenir tout cela, et après ? Le 
morne quotidien sera toujours là. Notre longue expé-
rience syndicale nous enseigne que la satisfaction de 
la revendication matérielle est vite rangée au musée 
des souvenirs. Ne nous replions par sur l'acquis, il est 
éphémère. Ne nous limitons pas au microcosme de la 
pensée, cela n'est pas notre mandat. 

Il nous faut un autre discours, des idées, une ambition, 
des valeurs, une impulsion en allant reconnaître chez  
les confrères leurs attentes secrètes, leurs silences. 

En tant que responsables syndicaux, n'adoptons pas 
les attitudes que nous réprouvons. Nous n'avons pas 
le monopole de la pensée. Remettons-nous en cause 
par l'écoute et donnons l'exemple, c'est ainsi que les 
confrères nous reconnaîtront: "la reconnaissance (pour 
nous les adhésions)n©est jamais acquise". 

 

 

La filière technique 

N'y a- t-il pas là un formidable chantier à entrepren-
dre ? Le projet d'aménagement du métier ! Son dérou-
lement, son mode relationnel. 

Tout n'est pas perdu. Et nous sommes les seuls au 
SGPC à pouvoir l'entreprendre de par notre indépen-
dance d'esprit. Plus que jamais, il faut relancer le pro-
jet que notre syndicat avait déjà à lui seul mis sur les 
rails en 1995 : la filière technique. Faisons le revivre, 
son importance est capitale. 

- son ambition est un changement de culture contraire 
à la "Ligne Maginot" (balkanisation du travail, impérium 
des certitudes, pyramides des pouvoirs). 

- son réalisme est opérationnel en s'inscrivant dans la 
certification iso 9000. 

 Mais il faut faire vite car chaque mois qui s'ajoute rend 
encore plus pénible le décalage ressenti. 

Tel est l'enjeu, promouvoir avec conviction un esprit 
nouveau et une modernité des attitudes qui permet-
tront d'aborder les inéluctables changements. 

Dès lors solidaires en cohérence dans leurs rôles, ma-
nagers et managés agiront de concert en parfaite et 
confiante complémentarité. 

Enfin, les adhérents, les confrères non syndiqués, les 
déçus d'hier se retrouveront sur ces valeurs mobilisatri-
ces jusque là inconnues. Nos AG feront l'objet de dé-
bats serrés et nos  responsables se sentiront portés 
par l'activisme des adhérents. 

Cela ne sera pas facile, mais il y a urgence ! Alors, on 
y va ? 
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